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Elle s’inscrit dans l’économie sociale et solidaire, 
et a développé une exper�se en ma�ère de 
services :

Ü Pour les demandeurs d’emploi
Accueil et accompagnement socioprofessionnel 
de personnes rencontrant des difficultés d’accès 
à l’emploi.

Ü Pour les par�culiers
Les services au domicile proposés répondent à 
de nombreux besoins de confort : ménage, repas-
sage, garde d’enfants, jardinage, bricolage, aide 
au déménagement…

Ü Pour les professionnels
Ar�sans, commerçants, professions libérales, col-
lec�vités, associa�ons, de nombreuses structures 
font appel à nos services, pour remplacer du per-
sonnel, ou pour répondre à un surcroit d’ac�vité. 
Le renfort peut être ponctuel ou pour une durée 
déterminée. Il porte sur des domaines aussi variés 
que le ne�oyage, le service, le second œuvre, la 

manuten�on, le secré-
tariat, la distribu�on de 
documents…

2 G�i�� �� �’u���isa����

L’associa�on d’Aide à l’Emploi 
est une associa�on intermédiaire créée en 1988. 
Elle intervient dans le champ de la loi de lu�e 
contre les exclusions du 29 juillet 1998.

Conven�onnée par l’Etat 
(la DIRECCTE : Direc�on 
Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consomma�on, du Travail 
et de l’Emploi), elle a pour 
objet de perme�re à des 
personnes sans emploi, 
rencontrant des difficultés 
sociales et profession-
nelles par�culières, de 
bénéficier de contrats de 
travail en vue de faciliter 
leur inser�on profession-
nelle. Elle met en œuvre 
des modalités spécifiques 
d’accueil et d’accompa-
gnement. 
Art L .5132-1 
du code du travail

N��� �é����
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Le siège de l’associa�on se trouve à Aigrefeuille mais ses ac�vités sont 
développées sur 2 antennes, La Jarrie et Angoulins, où vous trouverez une 
permanence, et sur 24 autres communes : 
Anais, Ardillières, Ballon, Bouhet, Bourgneuf, Chambon, Châtellaillon, Ciré, 
Clave�e, Croix-Chapeau, Forges, La Jarne, Landrais, Le Thou, Montroy, 
Saint-Christophe, Saint-Médard, Saint-Roga�en, Saint-Vivien, Sainte-Soulle, 
Salles-sur-Mer, Thairé, Vérines, Virson.

N��� r�y�� �’ac�i��
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L’Aide à l’Emploi, c’est 7 personnes qui accueillent 
et accompagnent au quo�dien des clients et des salariés 
pour assurer le bon fonc�onnement de la structure.
C’est aussi un conseil d’administra�on de 16 bénévoles 
qui œuvre au projet d’inser�on de l’associa�on.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Jean-Marie TESSIER
16 membres

Commission
«Sécurisa�on des 

parcours»

Commission
«Dénich’Fringues»

Commission
«Communica�on»

Bureau
8 membres

Commission
«Qualité»

Déléga�on 
du 

personnel

DIRECTRICE

Isabelle NICOLAS
Référente Qualité
Accompagnatrice

socioprofessionnelle

SALARIÉS EN PARCOURSEQUIPE DES PERMANENTS

- Myriam Gesland, secrétaire 
d’accueil chargée de la MAD

- Françoise Charraud, secrétaire 
d’accueil chargée de la MAD

- Danielle Lagarde, comptable
- Agnès Lotram, secrétaire 

d’accueil chargée de la MAD et 
accompagnatrice socioprofessionnelle

- Line Poitou, secrétaire 
d’accueil chargée de la MAD

- Bernard Gracet, accompagnateur 
socioprofessionnel

L’é�����
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Françoise CHARRAUD
Secrétariat, Accueil, 

Mise à disposi�on

Danielle LAGARDE
Comptable

Bernard GRACET
Accompagnateur
socioprofessionnel

Agnès LOTRAM
Secrétariat, Accueil, 
Mise à disposi�on,
Accompagnatrice
socioprofessionnelle

Myriam GESLAND
Secrétariat, Accueil, 
Mise à disposi�on

Line POITOU
Secrétariat, Accueil, 

Mise à disposi�on

Isabelle NICOLAS
Directrice

Référente Qualité

Isabelle COTREBIL
Vendeuse-animatrice 
du Dénich’Fringues

Siège social
AIGREFEUILLE

Antenne
LA JARRIE

Antenne
ANGOULINS

Les salariés permanents
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Depuis plus de 25 ans au service de l’économie sociale et solidaire, 
l’associa�on par�cipe au développement du territoire 
et à l’améliora�on de la vie quo�dienne de ses habitants, 
demandeurs d’emploi, collec�vités, entreprises…

En terme 
d’insertion, c’est :

Ü 250 à 300 personnes 
       recrutées et mises 
       à disposi�on par an

Ü 35 équivalents temps plein

Ü 150 à 200 personnes 
       accompagnées

Ü 800 000 euros de salaires 
       nets versés aux salariés

Ü 30 à 40 sor�es posi�ves 
       de la structure 
       (emplois trouvés 
       sur le marché ordinaire)

En terme 
d’économie, c’est :

Ü 650 à 700 clients 
       chaque année, 
       dont une quinzaine 
       de collec�vités

Ü 1 100 000 euros 
       de chiffre d’affaires

Ü 45 000 euros 
       de financements publics

Ü 200 000 euros 
       de rece�es générées 
       pour les organismes 
       sociaux et l’Etat 
       (impôts et charges)

N��� voca�i��
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Ü Avant la mission
• Faire appel à nos services, c’est faire le choix de la simplicité, 
de la rapidité et de la confiance.
• L’important est de bien cibler vos besoins 
afin que nous puissions y répondre précisément. 

Ü Pendant la mission
Lorsque le(la) salarié(e) est à votre domicile, il doit vous faire signer un 
contrat de mise à disposi�on que nous avons préparé en fonc�on de vos 
besoins. Vous y trouverez toutes les informa�ons concernant le salarié et 
les condi�ons de mise à disposi�on. Pensez à lire les condi�ons générales 
qui sont au verso et à le retourner signé à l’associa�on. Pensez aussi à nous 
prévenir si le(a) salarié(e) venait à changer de poste (il fait du jardinage et 
vous lui demandez de faire de la peinture par exemple.)

Parce que nous ne faisons pas de visite de votre domicile, le salarié vous 
reme�ra une « fiche de consignes » sur laquelle vous indiquerez les tâches 
à effectuer. Elle servira à bien cibler vos a�entes auprès de l’intervenant 
qui, à son tour, sera plus à l’aise dans son interven�on. 

Le carnet de liaison peut vous servir à échanger 
entre deux interven�ons. .../...

C����n� ç� m�r��� ?
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Ü Après la mission
Après avoir vérifié la bonne exécu�on de la mission, pensez à valider et 
à signer le relevé d’heures. Vous devez veiller à nous le reme�re avant le 
dernier jour du mois (au plus tard le premier du mois suivant). 

En effet, ce document va nous servir à payer le salarié et à rédiger 
votre facture que vous recevrez par courrier entre le 10 et le 15 du 
mois. Le paiement des salariés est effectué avant la factura�on, 
pour ce�e raison votre facture est payable à récep�on.

Une « fiche d’évalua�on » ac-
compagnera votre facture si vous 
êtes un nouvel u�lisateur de nos 
services ou si c’est la première 
interven�on du(de la) salarié(e). 
Vous pouvez la remplir avec 
l’intervenant(e). Ce�e fiche nous 
sera u�le lors des entre�ens de 
suivi que nous organisons avec la 
personne afin de pouvoir réajus-
ter son interven�on, mieux cibler 
ses compétences, lui proposer 
éventuellement une forma�on 
ou encore rédiger une a�esta�on 
d’ac�vité. Elle n’est pas des�née à 
éme�re un jugement de valeur. 

C����n� ç� m�r��� ?  (��i��)
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L’assurance

Le contrat de mise à dispo-
si�on implique que le per-
sonnel demeure placé sous 
votre contrôle et votre sur-
veillance. 
Il y a donc un transfert de 
responsabilité de l’associa�on 
employeur vers l’u�lisateur 
comme�ant (personne ayant 
sous sa direc�on des prépo-
sés à qui elle donne des ins-
truc�ons et des ordres). 
L’u�lisateur devient responsa-
ble de tous les dommages de 
quelque nature qu’ils soient, 
causés par le travailleur (art. 
1384 Alinéa 5 du code civil).
Nous vous recommandons à 
cet effet de vérifier que vous 
bénéficiez d’une assurance 
couvrant ces risques vis-à-
vis des �ers, ainsi que les 
dommages pouvant résulter 
d’une mauvaise exécu�on des 
tâches.

La fourniture 
du matériel

En tant qu’associa�on inter-
médiaire, nous vous four-
nissons uniquement la main 
d’œuvre. Nous ne sommes 
pas prestataires de services, 
c’est donc à vous de fournir 
au salarié les matériaux et 
l’ou�llage nécessaires à l’ac-
complissement des tâches 
fixées par le contrat de mise 
à disposi�on. Vous êtes res-
ponsable de l’adapta�on des 
ou�ls à la tâche demandée 
et de leur bon état de fonc-
�onnement. De même, vous 
devez fournir les équipe-
ments de protec�on indivi-
duelle (art. 3 et 4 du contrat 
de mise à disposi�on).

C� ��� ������ 
�� ���� �e�p�ns����i��
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Vous n’êtes pas l’employeur et pour vous, ça change tout ! 

Ü Vous n’avez aucune formalité administra�ve si ce n’est signer les 
contrats de mise à disposi�on et les relevés d’heures.

Ü Vous n’avez aucune responsabilité en cas d’accident du travail. Pensez 
à nous prévenir malgré tout !

Ü Vous n’avez aucune rela�on d’argent avec votre intervenant(e) à 
domicile.

Ü Vous bénéficiez de 50 % de réduc�on ou de crédit d’impôt grâce aux 
avantages fiscaux : dans le cadre des emplois familiaux, vous pouvez 
déduire de votre impôt sur le revenu la moi�é des sommes versées à 
l’associa�on (dans la limite fixée par les textes réglementaires). 
A cet effet, une a�esta�on fiscale que vous devrez conserver vous sera 
adressée en début d’année.

Ü Les services éligibles à la réduc�on ou au crédit d’impôt sont : 
ménage, repassage, prépara�on des repas, courses, garde d’enfants, 
travaux de jardinage, pe�t bricolage (dans la limite fixée par les textes). 
Pour tout renseignement supplémentaire : 

www.servicealapersonne.gouv.fr

Ü Vous pouvez régler vos presta�ons en CESU PREFINANCE. Il a une 
valeur prédéfinie et son coût est partagé entre vous et la structure qui 
le fournit. 50 % de la part laissée à votre charge est déduite de votre 
impôt. Vos CESU peuvent vous être fournis par votre employeur, votre 
comité d’entreprise, votre collec�vité territoriale ou votre organisme de 
protec�on sociale. 
Tous les renseignements que vous souhaitez obtenir à propos du CESU 
sont disponibles sur le site de l’URSSAF :

www.urssaf.fr

 E� ��e�...
   ... �’a�so�ia�i�� es� l� 
   p��� v�u� ��������� l� ���
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La démarche Qualité validée en novembre 2014 
par la cer�fica�on CEDRE*, reconnue par nos 
partenaires de l’économie sociale et solidaire, 
est appliquée quo�diennement au bénéfice des 
salariés, des clients et des partenaires de l’asso-
cia�on.  Elle fait l’objet de renouvellements offi-
ciels tous les 18 mois validés par des auditeurs 
indépendants. 
Pour en savoir plus, vous pouvez 
nous demander notre Manuel Qualité.

L� ��m�r��� Qu��i��

Connaissez-vous notre bou�que solidaire ?
Cet espace, géré par l’associa�on, fonc�onne grâce aux dons de vêtements, 
de chaussures, de matériel de puériculture propre et en bon état. Isabelle, 
vendeuse et animatrice de la bou�que, vous accueille et vous conseille 
dans vos achats. 

Un partenariat avec le Conseil Départemental permet d’accueillir des per-
sonnes bénéficiaires du Rsa qui par�cipent à des ateliers de tri, de couture, 

de repassage et leur garan�t un accompagnement 
social et professionnel.

Une borne «Le Relais» installée à l’entrée de la 
bou�que permet un fort renouvellement des ar-
�cles mais assure aussi une collabora�on avec un 
partenaire qui récupère ce que nous ne pouvons 
pas vendre et qui agit pour la valorisa�on tex�le, 
limite le gaspillage, protège l’environnement et 
crée des emplois.

D��i��’ F��n��e�

Lundi : 14 h / 17 h
Mardi : 9 h / 12 h 
       et 14 h / 17 h
Mercredi : 9 h / 12 h
Jeudi : 14 h / 17 h
Vendredi : 14 h / 17 h

Horaire 
d’ouverture
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Permanences
d’accueil

Locaux de la mairie

05 46 35 92 52

Lundi  9h00-12h00 / 14h00 - 17h00

Mardi 9h00-12h00              -

Mercredi 9h00-12h00 / 14h00 - 17h00

Jeudi 9h00-12h00 / 14h00 - 17h00

Vendredi 9h00-12h00              -

Antenne LA JARRIE

Siège social AIGREFEUILLE 

44 bis, rue du Vieux Fief

05 46 27 53 07

Lundi  8h30-12h30 / 13h30 - 18h00

Mardi 8h30-12h30 / 13h30 - 18h00

Mercredi 8h30-12h30 / 13h30 -

Jeudi 8h30-12h30 / 13h30 - 18h00

Vendredi 8h30-12h30 / 13h30 - 17h00

Antenne ANGOULINS

Rue Saint-Gilles

05 46 37 14 55

Lundi        -            13h30 - 17h00

Mardi 8h30-12h00 / 14h00 -

Mercredi 8h30-12h30 / 14h00 - 17h00*

Jeudi 8h30-12h00 / 14h00 - 17h00*

Vendredi 8h30-12h30 / 14h00 -

* sur rendez-vous
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